
erigeants (1 reeux àla 
!lUSTICE. Deux responsables de la CGT du port du Havre sont renvoyés devant le triblmal 
correctionnel. Ils sont poursuivis pour détomnements de fonds et abus de confiance. 

L'affaire n'a sans doute pas 
fini de taire du bruit oans le 
monde syndical et portuaire, 

Les deux principaux du'igeanlS 
de la CGT du personnel du port 
du Havre sont renvoyés devant le 
tribunal correctionnel. ~ordol1-

nancc a ét é signée Le 17 avri1par 
le juge d'inst.rucl.ion. I1audiellce 
devrait avoir lieu au Havre Le 
f; O septembre. 
Escroquerie et abus de con
fiance : ce sont les deux motifs 
rel enus pOlIr envoyer à la barre 
l>atricl, Dcsnayes, le secrétaire 

les fausses 

notes de frais 

masquaient 

des retraits 


général de la CGT du port de
!mis douze ans, et son adjoint ct 
t résorier, Brice Fribo\ù<,L Ils en
ounmt dèS peines pouvant aller 

/usqu'à cinq 3.llil de prison et des 
fllllendes de plus de 
370 DOO ("ill'OS, Une troisième pe.r
sOIme, le chauffeur mis à dispo
sition de la CGT par la direction 
tlu port, béllélïcie d'1ll1 non-lieu. 
JJ est l'et raité depuis 200G, 
Qu'pst-ill'epl'oché aux deux syn
lit'alisles, qui béné1ident de la 
Pl~omplion d'ÎnnoC'ence ? Entre 
lE' 1er .ianvier 2002 1'1 le 21 sep
lembrp 200G, ils auraienl " ric5
lou11Ié lièS londs " au préjudice 
dl' la CGT et ùe lem èmployeur

le port - par un jeu, not.amment, 
de fausses notes de frais et de 
faclures « l11lsiEées N servant, 
dans certains cas, ({ il ma.quiller 
les sortj(;'s d'espèces dll syllcli

cat », Des faits en partie recon
nus par les dellx syndicalist.es 
lors (j'Ille audition, Je 6 décem
bre 200<:i, sous le régime de la 
gankàvue. 
Entre févrjer 2002 et c1éC't'm
lm:' 2005, le monmnl d(>s retraits 
en espèces s'esl ainsi élevé à 62 
960 euros, l1enquête révNc, par 
ailleurs, l')u'('nL,re 2004 l'I. 2005, 
ùeux week-ends tllUlS ùes ét a
blissements de fa région ont ét..' 
facturés au syndicat pour un 
nlontant de:3 442 em'os, Ces sé
jou:rs onl bénéficié aux dirigeants 

syndicaux, à leurs épouses, ainsi 
qu'à quelques invités privilégiés 
hébergés dans « des c}wmbres 
rie prestige, a\'pc menus gastro
llOmiques et cigares de prix », 

f.Rs deux syndicalistes poursuivis 
nnt également bénéficié de prêts 
sans intérêt de la part du syndi
caL Ils n 'onl IlU, selon l'inst,ruc
lion, " apporter hl pn>uve de 
leurs l'emboumements », Le der
nier prêt en date concell1e une 
somme de 12 196 ew'os, en 2002, 
Voe pratique qui s 'inscrit (jans 
la coutume du syndil'at, pJaidonl 
les deux patrons de la CGT, 
Au total, les dél oumements rle 
fonds, constitués égaIement par 
une nOfi-Télroc/?sSÏon au syndi
cal des indemnités cie déplacf'

ment versées par la dil'eclioo du 
port aux deux syndicalistes, 
s'élèveraient à 6.'3392 curos, 
Toui est parii d'WlC poignée de 
syndicalistes CGT, qui, en 2004, 
ont. l'édamé des comptes dans 
la gestion du syndicat. Réunis 
dans un collectif, les six agents 
port.uaires s'étaien1 constitués 
partie civile En octobre dernier, 
la chambre de l'instruction dé
clarait " irrecevable " cett.e cons
titution de pruije civile au moW' 
que les agents du port, dont Jean
Louis Argentin, conseiller régio
nal I l 8 et ancien cadre du port 
du Havre, ne pouvaienl j ustiller 
d'un « pl'~udice direct el: person
nel » , Néanmoins, les six agents 
devraient pouvoir Se constituer 
partie civile au proC'È'$, 
Aujourd'hui , seul l e port 
du Havre est partie civile , La 
CGT, invitée à se constituel~. avait 
refusé par un vote à maiI, lev<,e 
de sa Commission exécuti\'{> ex
tl'aordlnall'e alors, révèle l'ins
tmction, Que te synd icat s 'est 
« appauvri t'nll'e 2002 el 2006 en 
procédant il des dépenses iIJ,jIL<;' 
Wlées et des aW1I1CPS do [rais 

aux dirigeants syndic,1UX SaIlS 

percel10ir la moindre 1'I·tl'OCP5

SiOll de la mlTI des bénéIiciai
Tes », OÈ's aqjourd'hui, la CGT a 
prévu de s'e},,'primer sur J'aIfaire 
qui, selon Patrick Dcshaye.5, re
pose sur des « dénonciatjons ca
lomnieuses » , 

STËPHANE SIRET 

Ultra
majoritaire 
te syndIcat CGT 
du port du Havre 
regroupe quelque 
1100 agents, 
ouvrim et agents 
de maitrise. 
Il est le syndicat 
ultra-majoritaire. 

Odobre 
2005 
Un rapport de 
police fait état de 
renseignements 
anonymes 
mr la gestiondu 
syndicat ((jT 
du port. 

Février 
2006 
le Parquet saisit 
la police judiciaire 
en enquête 
préliminaire. 

Mars 2007 
Ouverture d'une 
information 
judiciaire pour 
escroquerie, abus 
de confiance, faux 
et usages de faux, 

Mars 2008 
le Pa.rquet 
requiert 
le renvoi en 
correctionnelle, 

http:syndicalist.es

